
 
 

 

Recrutement d’un prestataire local pour la mise en œuvre de la phase 

pilote d’acheminement des échantillons biologiques dans la région de 

Kankan. 
 

RFQ : 

Date d’Emission : 

020FHI360/FY26 

20 mai 2026 

Délai de Questions : 

Délai de Soumission : 

02 juin 2026 

03 juin 2026 

Ouverture : 05 juin 2026 

Question adressée à : 

 

Guinea.Procurement@fhi360.org 

En copie AKouroum@fhi360.org 

APERÇU ORGANISATIONNEL  

FHI 360 est une organisation internationale à but non lucratif, disposant d’un bureau à Conakry 
et mettant en œuvre des activités sur l’ensemble du territoire guinéen. 

En Guinée, FHI 360 met en œuvre plusieurs programmes de santé publique, notamment les 
projets de lutte contre les épidémies (EpiC) et de santé maternelle et infantile (MCH), financés 
par le Gouvernement des États‑Unis à travers le Département d’État (DOS). L’organisation met 
également en œuvre le projet TAKEDA, financé par le Gouvernement japonais. 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION :  

Dans le cadre du renforcement du système national de sécurité sanitaire et de la surveillance 
des maladies, FHI360, en collaboration avec le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique 
de Guinée, met en œuvre un projet innovant visant à consolider le système national de 
laboratoires grâce à un transport sécurisé, efficace, efficient et durable des échantillons 
biologiques vers les laboratoires régionaux et de référence. 

Ce dispositif repose sur l’utilisation de moyens de transport locaux et sur un outil numérique de 
suivi en temps réel, Renugol, permettant de tracer le parcours et de contrôler la température des 
échantillons. 

Dans le cadre du projet TAKEDA, financé par VillageReach et mis en œuvre par FHI360 en 
partenariat avec la Direction Nationale des Laboratoires (DNL), une évaluation du Système 
Intégré de Transport des Échantillons Biologiques a été réalisée. 

Cette évaluation a mis en évidence les forces, faiblesses, opportunités et menaces liées à la 
pérennisation du système national de transport des échantillons biologiques. Parmi les limites 
identifiées figurent :  

• Le financement durable du système, notamment pour le remboursement des frais de 
transport entre les centres de santé, les hubs intermédiaires et les laboratoires de 
référence ; 

• La gestion des outils, des procédures de transport et de la plateforme numérique, qui 
demeure un maillon faible du dispositif. 

Pour pallier à ces insuffisances, l’évaluation a recommandé d’explorer des partenariats publics 
privé afin de soutenir la logistique et d’assurer la maintenance des équipements. 



C’est dans ce cadre que le Ministère de la Santé et ses partenaires envisagent d’identifier un 
prestataire local chargé d’assurer la coordination opérationnelle de l’acheminement des 
échantillons biologiques et de faciliter le remboursement des acteurs impliqués, notamment les 
transporteurs. 

La phase pilote, soutenue par le projet EpiC, couvrira les centres de santé, les hubs 
préfectoraux, le hub régional ainsi que les laboratoires de référence pour la région de Kankan. 

OBJECTIF DE LA MISSION 

Améliorer le circuit d’acheminement des échantillons pour la prévention et la surveillance des 
maladies prioritaires. 

PRINCIPALES TACHES : 

Sous la supervision technique de la Direction Nationale des Laboratoires et sous la supervision 
administrative des projets EpiC/FHI 360, le prestataire retenu devra : 

• Assurer le ramassage des échantillons dans les centres de santé. 

• Transporter les échantillons vers les hubs préfectoraux ou le hub régional. 

• Acheminer les échantillons vers les gares routières. 

• Acheminer les échantillons vers les laboratoires de référence ou d’analyse. 

• Respecter les normes de chaîne de froid et de biosécurité. 

• Utiliser les outils numériques de suivi (ex. Renugol) pour la traçabilité. 

• Produire des rapports mensuels sur les activités de transport (volumes, délais, 
incidents). 

LIVRABLES  

• Rapport mensuels (volumes transportés, délais, incidents, conformité aux SOPs…) ; 

• Rapports consolidés trimestriels et semestriel 

CONDITIONS 

Le prestataire doit avoir : 

• Expérience confirmée dans le transport logistique, idéalement en santé publique. 

• Connaissance des normes de biosécurité et gestion des échantillons biologiques. 

• Capacité organisationnelle et présence opérationnelle dans la région de Kankan. 

• Moyens logistiques adaptés (véhicules, glacières, équipements de protection). 

• Personnels formés et disponibles.  

DUREE DE LA MISSION 

• Durée estimée :  6 mois  

• Zone de couverture : Région de Kankan (centres de santé, hubs préfectoraux, hub 
régional et laboratoires de référence). 

CRITERES D’EVALUATION DU PRESTATIARE (TECHNIQUE ET FINANCIERE) : 

L’évaluation des offres se fera selon la méthode combinée qualité technique et coût, 
conformément aux procédures de sélection applicables. Elle portera sur les critères suivants :  

A. Évaluation technique – 80 points 

• Pertinence et qualité de l’offre technique (20). 

• Expérience et références dans le domaine (20). 

• Capacité logistique et ressources humaines (15). 

• Conformité administrative (15) 

B. Évaluation financière – 25 points 



• Compétitivité de l’offre financière (30). 

MODALITE DE PAIEMENT : 

Le prestataire sera rémunéré sur la base d’un contrat mensuel, selon les termes convenus. 

Les paiements seront effectués après réception et validation des rapports mensuels (volumes 
transportés, délais, incidents, conformité aux SOPs). 

Les frais liés au transport (carburant et consommables) doivent être inclus dans l’offre 
financière. 

Les remboursements éventuels (ex. frais imprévus liés à des missions exceptionnelles ou 
urgences sanitaires) seront effectués uniquement sur présentation de pièces justificatives 
valides (factures, reçus, bons de carburant). 

Les paiements seront réalisés par virement bancaire sur le compte officiel du prestataire, 
conformément aux procédures financières du projet. 

Tout retard ou non-conformité dans l’exécution des tâches pourra entraîner une retenue partielle 
ou un ajustement du paiement. 

DOSSIER DE CANDIDATURE DU PRESTATAIRE 

Les prestataires intéressés doivent soumettre : 

• Une offre technique (méthodologie, organisation, moyens logistiques, expérience). 

• Une offre financière détaillée. 

• Les documents administratifs (RCCM, NIF, attestations fiscales et sociales). 

• Preuve des expériences. 

SOUMISSION DE LA COTATION 

Les candidats intéressés et qualifiés sont invités à soumettre leur dossier de candidature à 
l’adresse suivante : Guinea.Procurement@fhi360.org  avant le mercredi 03 juin 2026 a 17h00. 

Toutes les offres doivent être envoyées par courriel. Tout dossier incomplet, non conforme aux 
exigences ci‑dessus ou soumis hors délai sera considéré comme irrecevable. 

FHI 360 est un employeur qui prône l'égalité en matière d'emploi et d'action positive, ce qui 
signifie que nous ne nous engageons pas dans des pratiques discriminatoires à l'égard de toute 
personne employée ou à la recherche d'un emploi sur la base de la race, de la couleur, de la 
religion, du sexe, de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'origine nationale ou 
ethnique, de l'âge, de l'état matrimonial, du handicap, du statut d'ancien combattant, des 
informations génétiques ou de tout autre statut ou caractéristique protégé par la loi applicable.  

Assurez-vous d'inscrire le titre du poste pour lequel vous postulez dans la ligne d'objet. Le non-
respect de cette consigne entraînera la disqualification de la demande. Veuillez noter que seuls 
les candidats présélectionnés seront contactés.  
 
 
 

Fait à Conakry, le 20 mai 2026 
____________________________________ 
Mamoudou CONDE 
Représentant Pays de FHI360 
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